
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 10 497

DECISION DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 8 0CTOBRE  2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de  commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la déLibération de délégation  de pouvoirs  donnée à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Pub(ique  ;

- Vu la consultation  lancée pour  la fourniture  et la pose d'un garde  corps Place
Manteyer;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation  la proposition  de l'entreprise  COMELY,

6 Avenue du Docteur  Schweitzer  - 69330 MEYZIEU, est  apparue  comme
économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune,

Décision

Article  1 :

OŒ est conclu  un rnarché  à procédure  adaptée  avec l'entreprise,  COMELY,  6

Avenue  du Docteur  Schweitzer  - 69330  MEYZIEU,  pour  la fourniture  et la pose
d'un  garde  corps  Place  Manteyer.

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 15 412,83  € HT

soit  18  495,40  € TTC.  La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  'inscrits  au budget
général  de la Ville  de Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et  Monsieur  le Dtrecteur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimettères  sont  chargés  de l'exécutton  de la
présente  décis'ion.

Transmis  en Préfecture  le : 2 Û [)CT' 2U25
Pubtié ou notifié le : 2 0 0(,1 2025

La prèsente décrsion peut faire l'objet, dans un drâlal de deux mois à comp[er de sa publica[lon eUou no[rficakron, daun recours con[enkleux  par

coumer adressé au Tôbunal adminrstrakrf de Marseflle (31 Rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applrca[ron Télérecours crtoyens
accessible à partrr du sRe wwwielerecours.fr. Dans le même dMai, un recours gracreux inkerrompant le délai de recours corden[leux pouüa  être
adressé  à l'au[eur  de l'acke.
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DECISION DLl MAIRE EN DATE DU 8 0CTOBRE  2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1  du Code  de la Commande  PubLique  ;

- Vu la consultation  lancée pour  la fourniture  et la pose d'un garde  corps  Place
Manteyer;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  COMELY,

6 Avenue  du  Docteur  Schweitzer  - 69330  MEYZIEU,  est  apparue  comme
économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec l'entreprise,  COMELY, 6

Avenue  du Docteur  Schweitzer  - 69330  MEYZIEU,  pour  la fourniture  et la pose
d'un  garde  corps  Place  Manteyer.

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 15 412,83  € HT

soit  18 495,40  € TTC.  La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget
général  de la Vtlle  de Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la
présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 8 0CTOBRE  2025

Le Maire

Transmis  en  Préfecture  Le :

Publié  ou  notifié  le :

Roger  DIDIER

La préserde  décision  peuf feire l'obje[, dans un délai de deux mors à compter  de sa publrcation  eUou no[ifica[ion,  daun recours  cordenkieux per
courrier  adressé. au Tribunal adminrskra[rf  de Marserlle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplrca[ion  Tèhârecours ci[oyens
accessrble  à par[k  du srke www.telerecoursfr.  Dans le Mme  déler, un recours  gracieux  in[errompanf  le dèlar de recours  conken[reux pourra êkre
edressé  à l'euteur  de l'ac[e.
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